
SYNDICAT CGT Canon France 17, quai du Président Paul Doumer 92414 Courbevoie Cedex
Tél. 01 41 16 07 97 (ligne free) — 01 41 99 71 49 (ligne Canon) — Fax 01 41 99 71 38

Courriel : cgtcanon@free.fr Site internet : www.cgtcanon.com

Le lien CGT Canon N°22

La Direction (aux) aboie (s),
la CGT passe !

Courbevoie le 30 avril 2018

Avec l'approche des élections professionnelles,
la Direction tente désespérément de jeter le
doute sur la transparence des comptes du CE,
malgré le démenti cinglant du TGI de Nanterre.

Plutôt que d'essayer de semer le doute sur la
gestion des comptes du CE, qui sont vérifiés
depuis 1988 par un expert-comptable
indépendant et qui sont approuvés chaque
année en séance plénière, la Direction ferait
mieux de s'intéresser à ses propres comptes,
dont la mauvaise gestion lui a valu un
redressement fiscal de l'ordre de 6 millions
d'euros en 2017 !

A ce propos, les élus du CE attendent encore le

détail de ce redressement fiscal que la

Direction ne leur a toujours pas fourni.

Charité bien ordonnée commence par soi-

même et en matière de transparence, les

donneurs de leçon ne sont pas exemplaires.

Déjà en 2004 Canon s'était fait épingler par

l'administration fiscale avoir déclaré des prix

de cession inférieurs à la réalité. Le

redressement, pour un montant de plus de 13

millions d'euros, portait sur les déclarations

fiscales des années 1994 à 2002.

Faute de transparence et de bonne gestion de

ses propres comptes, l'entreprise a déjà

commencé à réfléchir aux moyens à mettre

en œuvre pour récupérer une partie des 6M€

que lui réclame l'administration fiscale.

Une partie de la somme va être prélevée

directement sur le dos des cadres, qui risquent

de voir leur forfait "véhicule de fonction"

exploser à la fin du moratoire.

Une autre partie viendra de la diminution

drastique des moyens d'action accordés aux

représentants du personnel pour s'acquitter

de leurs missions.

A moins de deux mois des élections

professionnelles, la Direction, en s’acharnant

sur la CGT, a clairement indiqué aux salariés

quel était le Syndicat qui leur posait problème.

Si la CGT est le syndicat majoritaire chez Canon

depuis 1981 c’est que le personnel considère

que nous sommes garants de la cohésion

sociale et que nous constituons un rapport de

force indispensable pour préserver l’emploi

et les acquis.

Pour contre-carrer cette situation et détruire

la cohésion de tout le personnel, la direction a

misé sur le renouvellement des élus du

personnel, en ne respectant pas son devoir de

neutralité et en mettant tout en œuvre pour

favoriser d'autres Organisations Syndicales qui

reprennent les arguments de la Direction.

Face à cette propagande, nous invitons les

salariés à ne pas être dupe et à soutenir ses

représentants du personnel CGT lors des

élections professionnelles du mois de juin.

L'avenir se construira ensemble.


